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en matière ct� environnement ? 

Valérie Martin 

Les collectivités et les entreprises s 'impliquent depuis plusieurs 
années dans des démarches visant à intégrer l 'environnement et le 
développement durable dans leurs activités : chartes environnement, 
schéma d'environnement industriel, plan environnement, démarches 
de management environnemental, certification ISO 1400 1 , . . . .  

Le  management environnemental constitue ainsi une innovation 
technique et organisationnelle ,  du fait notamment des pressions qui 
s 'exercent sur l 'ensemble des partenaires concernés, et de l 'enjeu 
économique majeur que représente une meilleure prise en compte 
de l 'environnement et du développement durable dans les stratégies 
publiques et privées. La majorité de ces démarches s'est développée 
sur la base de l ' implication conjointe d 'un ensemble varié d 'acteurs 

locaux : collectivités, entreprises, associations, organismes consulaires, 
fédérations professionnelles, DRIRE, ADEME . . .  

Fort de ce constat, l 'ADEME a souhaité étudier, pour mieux la 
soutenir, l 'évolution des formes partenariales d'actions entre entre
prises et collectivités locales en matière d'environnement. Ce travail 
a été confié à l'association Orée et au bureau d'études Adage. I.Jarticle 
ci-après présente les principaux résultats du rapport final de l'étude 

réalisée. 
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pour les actions qui la concernent 
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I. IDENTIFICATION  DES CADRES DE  L'ACTION 
PARTENARIALE EN MATIÈRE D'ENVIRON N EMENT 

L'analyse des cadres législatifs et administratifs ainsi que des actions 
et possibilités d'intervention des collectivités locales, a permis de 

mettre en évidence trois catégories de "liens" entre collectivités locales 
et entreprises : 

- la collectivité "développeuse et aménageuse" 
- la collectivité "offreuse de services" 
- la collectivité "perceptrice et redistributrice" .  
Ces  "liens" peuvent trouver un cadre d 'expression plus ou moins 

favorable suivant le degré, la forme et le contenu donné localement 
à la coopération intercommunale, aux contrats et démarches de 
développement local et de gestion environnementale des territoires 

ainsi qu'aux outils et incitations mis en place par les Régions et l 'Etat. 

1.1 Typologie des liens entre collectivités locales et 
entreprises 
1.1 . 1 -La collectivité "développeuse et aménageuse" 

Les collectivités disposent d 'un certain nombre d 'outils régle
mentaires et de dispositifs associés leur permettant de décider et de 
gérer les conditions d'occupation de l 'espace, notamment par (et 
pour) les activités . 

Les outils d'aménagement de l 'espace à la disposition des 
collectivités 

POS, ZAC, demain PLU, et permis de construire . . .  , autant d'outils 
souvent mis en œuvre afin de renforcer l 'attractivité et une gestion 
qualitative de l 'espace ou d'imposer des règles et de faciliter l ' inté
gration de l'environnement dans les entreprises. 

Dans le cas particulier des zones d'activités, où les enjeux en matière 
de compétitivité territoriale et de protection de l 'environnement sont 
considérables (consommation d ' espace, de création de friches 
industrielles ou de "points noirs" ,  de  risques ou de pollutions 
physiques/visuelles) , la zone d 'activités offre à la collectivité une 
occasion de dépasser son rôle d"'aménageuse".  Elle peut se posi
tionner en tant que véritable gestionnaire et montrer l 'exemple aux 
entreprises pour les actions qui la concernent. 

La collectivité peut également aller plus loin au moyen d 'outils 
dédiés, comme par exemple la définition de contraintes environ

nementales au travers des règlements de zones et du cahier des charges 
des cessions, voire de chartes de qualité environnementale. Enfin 

la mise en place par la collectivité de systèmes de management 
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environnemental à l'échelle de zones d'activités impliquant l'ensemble 
des parties prenantes (ISO 1 400 1 par exemple) ,  peut inciter les 
entreprises à intégrer l'environnement dans leur gestion quotidienne. 

Le rôle joué par la collectivité "gestionnaire de zones d'activités" 
peut être étendu à un territoire plus vaste dans une approche de 
"gestionnaire de territoire" .  L'exemple des Parcs Naturels Régio

naux fournit à ce titre des expériences et initiatives intéressantes. 

Des outils d'organisation des transports 
La principale rencontre entre les collectivités et les entreprises 

en matière de transport passe par le transport de marchandises en 

ville, et les déplacements des personnels et clients . Par les enjeux 
environnementaux qu'il représente, le transport de marchandises 
ne peut être ignoré par la collectivité. Il représente à lui seul entre 
un quart et un tiers de la circulation urbaine et génère de 15 à 70 % 
des émissions polluantes dues aux transports. Les enjeux économiques 
ne sont pas non plus négligeables . 

La maîtrise de la complexité de ce domaine est très délicate, elle 

passe impérativement par une concertation permanente et constructive 
de tous les acteurs concernés et notamment entreprises et collectivités. 
Le but collectif à atteindre est à la fois de transporter moins et de 
transporter mieux. 

1.1 .2 -La collectivité "offreuse de services" 

En qualité de gestionnaire, la commune assure pour ses administrés, 
habitants et entreprises le cas échéant, des services que l 'on peut 
qualifier de "services traditionnels" : eau, assainissement, déchets. 
Ces services sont fondés sur des obligations de résultats pour la 
collectivité fixées par la loi : 
- la protection de la ressource en eau et l'alimentation en eau potable 

des populations, 
- l 'assainissement des eaux usées et pluviales (collecte, transport, 
traitement) , 

- l 'élimination des déchets ménagers et assimilés (collecte, traitement 
et valorisation) . 

Cependant, hormis pour l 'alimentation en eau potable (tous les 
terrains à bâtir et les bâtiments desservis par voie publique ou privée 
doivent être obligatoirement raccordés au réseau public), la loi n'oblige 
pas les collectivités à offrir aux entreprises un service en matière de 
déchets non ménagers ou d'assainissement des eaux usées ou pluviales. 

Ces services restent des missions facultatives et librement consenties 
par les collectivités . Il n'en demeure pas moins que lorsqu'elles les 
mettent en place, leur responsabilité (responsabilité pénale du maire 
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en  particulier) est engagée.  Les services que l a  collectivité locale peut 
offrir aux entreprises correspondent soit à l 'utilisation d 'un service 
existant ou à son extension (dans le cadre d 'une mise à disposition 
d'installations collectives) soit à sa création (dans le cadre d'un service 

-et des équipements-dédiés) . 

Dans le cas particulier des zones d'activités, la collectivité peut 
aller encore plus loin en accompagnant les entreprises dans leurs 
projets et leur développement et en leur proposant des services adaptés 

dans le cadre des zones d 'activités dont elles sont gestionnaires. Cet 
accompagnement se traduit par le souci constant de répondre aux 
attentes des entreprises et de créer un cadre dynamique permettant 
à la zone d'activité d'évoluer en fonction des besoins des entreprises. 

Accueillir de nouvelles entreprises et conserver sur le territoire des 
entreprises en développement impliquent de la part de la collectivité 

une volonté d 'accompagnement dans la durée permettant de péren
niser les conditions d'accueil, d 'implantation et de suivi. La collectivité 
peut également jouer un rôle considérable dans la promotion et 
l 'accompagnement à la mise en place de nouvelles pratiques et 
organisations auprès des entreprises, et en particulier celles liées à 

la gestion collective de l 'environnement. La collectivité peut enfin 
apporter des solutions pérennes et économiquement viables au travers 
d'une mutualisation des coûts et de la réalisation d'économies d'échelle 
en développant des offres spécifiques (équipements, installations, 
services . . .  ) pour répondre à ces nouvelles organisations et besoins 
des entreprises (exemple de la gestion intégrée des déchets) . 

1.1.3 -La collectivité "perceptrice et redistributrice" 

Face à un paysage fiscal des collectivités et de leurs différents 
groupements (établissements publics intercommunaux - EPCI) assez 
complexe, nous nous contenterons de noter que le degré d'autonomie 
fiscale des collectivités est très variable selon qu'elles bénéficient ou 
non de fiscalité propre. La collectivité, selon sa nature, son degré 
d 'autonomie fiscale et les compétences exercées, se trouve en situation 
de "perceptrice" et/ou de "redistributrice" vis à vis des entreprises. 

La collectivité "perceptrice" 
Les taxes et impôts alimentant le budget général ne fournissent que 

des marges de manœuvre réduites. Pour une meilleure prise en compte 

de l'environnement dans les entreprises, la collectivité dispose de la 
taxe professionnelle qui institue une relation directe entre la collectivité 
et l'entreprise, mais la collectivité n'a qu'une très faible maîtrise des 

systèmes d'exonération et de fixation des taux. :Censemble des dispositions 
et actions possibles étant dicté par le Code Général des Impôts. 
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On peut espérer de la taxe professionnelle unique (TPU) qu'elle 
amène les collectivités à davantage de solidarité intercommunale, 
limitant ainsi la concurrence entre elles, ce qui devrait permette à 
la fois une meilleure viabilité des zones d'activités et une plus grande 
facilité de promotion d'exigences environnementales territorialement 
cohérentes. 

Les redevances et participations financières correspondant aux 
services assurés proposent quant à elles des "ouvertures" possibles. 
Au niveau communal, les sources de financement des services publics 

locaux proviennent intégralement des usagers et peuvent atteindre 
des montants élevés. Ces ressources sont fonction d'un service rendu 
(redevance d'enlèvement des ordures ménagères, versement transport, 
. . .  ) et du paiement de ces services (systèmes de facturation mis en 
place . . .  ). La facturation de ces services à ceux qui en bénéficient 
(entreprises et habitants) est souvent composée d'une part non 
négociable (relevant par exemple des agences de l 'eau dans le cas des 
redevances d'assainissement et de consommation d'eau potable) et 
d'une part éventuellement négociable (dans le cadre toutefois du strict 

équilibre global du service) correspondant au coût supporté par la 
collectivité (investissement, amortissement, fonctionnement, . . .  ) .  

Pour ce qui est des actions possibles auprès des entreprises, deux 
exemples semblent particulièrement significatifs : les déchets et 
l 'assainissement. Ainsi, l ' instauration de la redevance spéciale pour 
la gestion des déchets met un terme au financement par les ménages 

d'un service bénéficiant aux entreprises. L'entreprise paie la prestation 
assumée par la collectivité en fonction des coûts de collecte et de 
traitement. Toutefois, la redevance spéciale, bien qu'étant obligatoire 
depuis le 1er janvier 1 993 ,  a du mal à se mettre en place et à s'imposer 
au sein des collectivités : elle reste encore aujourd'hui un dossier 
sensible pour les collectivités et demande une forte volonté politique. 
La mise en place de ce financement dédié et du système de facturation 
correspondant peut être une excellente occasion de sensibilisation 
et de prise de conscience environnementale auprès des entreprises . 
Pour ce faire, il est nécessaire qu'il ait été préparé et géré avec soin 
(négociation, information, facturation, bases de calcul . . .  ) afin 
d 'anticiper les éventuelles réactions négatives .  

La collectivité "redistributrice" 
En matière de redistribution, la collectivité dispose d'un champ 

d'intervention relativement limité, en particulier en ce qui concerne 
les aides directes. 
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Les aides directes (primes à la création d'entreprises et à l'emploi, 
bonification d'intérêts, prêts ,  avances remboursables, . . .  ) sont de la 

compétence première de la région, qui détermine les allocations, 
ainsi que les règles d' instruction, d'attribution, de liquidation, de 

reversement et d'annulation.  Les conditions de l'aide sont fixées par 
décret en Conseil d'État. Les autres collectivités ne peuvent financer 
d'aides directes de leur propre initiative . 

Les aides indirectes (réduction du prix de vente ou de location 
des terrains et bâtiments, garanties d'emprunts, aides liées à l 'accueil 
en pépinières, à la mise en place des services collectifs aux entreprises, 
aides à l'implantation . . .  ) sont quant à elles libres et pouvant être 
allouées indifféremment par toute collectivité locale,  seule ou 
conjointement. Elles sont par conséquent un outil pouvant donner 
lieu à des actions en faveur des entreprises, même si elles dépendent 
directement de la capacité financière de la collectivité . 

Notons également que le constat précédent pourrait évoluer, 
notamment au regard des suites données à l 'ex-projet de loi sur la 
réforme du régime juridique des interventions économiques des 
collectivités territoriales. Ce projet envisageait en effet de supprimer 
la subordination des communes et départements à la Région dans 
la décision de mettre en place certains types d'aides notamment en 
matière d'environnement : chaque collectivité pouvant attribuer une 
subvention et décider des conditions d'attribution, du montant de 
l 'aide sous respect des règles inscrites dans le projet de loi . 

1.2 Des liens renforcés dans Le cadre des dynamiques 
intercommunales 

Les liens mis en exergue entre les collectivités et les entreprises 
vont souvent trouver un cadre favorable à leur expression dans les 
dynamiques intercommunales. 

L'émiettement du paysage communal français, avec ses 36 034 
communes, dont 3 1  2 09 de moins de 1 500 habitants , plaide en la  
défaveur d'initiatives locales ambitieuses. Souvent trop petite et  trop 
pauvre, la municipalité n 'est pas toujours le niveau le plus pertinent 
pour développer le territoire et permettre la mise en place de 
partenariats entre les collectivités et les entreprises dans le domaine 

de l'environnement. Si un certain nombre de freins subsistent comme 
le choix de la forme juridique, ou la crainte de perdre l 'autonomie 
de décision au niveau communal, il n 'en demeure pas moins que 

les collectivités recherchent de plus en plus un niveau de décision 
et d'action plus pertinent que celui de la commune pour décider et 

conduire dans un cadre territorial cohérent leurs projets et/ou faire 
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face à leurs difficultés de gestion. En effet, la coopération inter
communale permet aux collectivités de mettre en commun leurs 

moyens, en particulier pour les petites et moyennes communes qui 
peuvent accéder ainsi, du fait de la taille critique atteinte, à des solutions 
organisationnelles, financières et techniques qu'elles n'auraient pu 
envisager auparavant. 

La collectivité peut également jouer ses rôles de "développeuse 
et aménageuse" ,  d"'offreuse de services", de "perceptrice et redistri
butrice" en s 'appuyant sur les structures appropriées précitées, mais 
aussi dans le cadre des contrats et démarches globales qui traitent 

conjointement des questions environnementales et du développement 

local . 
Ainsi, le contrat d'agglomération semble à ce titre un excellent 

cadre d 'étude et de montage de partenariats entre collectivités et 
entreprises en matière d 'environnement, d 'autant plus qu'i l  est 

ouvertement tourné vers la concertation entre les différentes parties 
concernées au travers d 'un "conseil de développement" composé 
entre autres des représentants des milieux économiques. Il peut être 

un lieu de concertation et d 'échange privilégié entre la collectivité 
et les entreprises dans la mise en place des partenariats. En cours 
de mise en place aujourd'hui dans de nombreuses agglomérations, 
il s 'agit là d 'un cadre de développement des liens entreprises 1 
collectivités en devenir. 

Les pays quant à eux sont des territoires qui présentent une cohésion 
géographique, culturelle, économique ou sociale et qui expriment 
un projet commun de développement. La mise en place des pays 
passe par l 'élaboration d'une "charte de pays" dont le référentiel 
est celui du développement durable. 

De par leurs finalités associant développement local et respect 
de la qualité de l 'environnement, les PNR constituent également 

un cadre particulièrement pertinent de mise en place de collaborations 
entre collectivités et entreprises, en particulier au travers : 
- de l 'association des partenaires socio-économiques et des structures 
de développement local, 
- de la possibilité donnée aux Chambres consulaires et structures 

intercommunales d'être membres du syndicat mixte , 

A ménagement et Nature - N °  139 

Le contrat d'agglomération semble 

un excellent cadre de partenariats 

entre collectivités et entreprises 

en matière d'environnement 

La mise en place des pays passe 

par l'élaboration d'une "charte 

de pays" dont le référentiel est celui 

du développement durable. 

13 



II. MISE EN PERSPECTIVE DES OPÉRATIONS 
PARTENARIALES ENTREPRISES/COLLECTIVITÉS EN  
M ATIÈRE D'ENVIRO N N E M ENT 

A partir des typologies de liens et des natures de structure et/ou de 
cadre définies dans la précédente partie, un premier recensement auprès 

notamment de différents partenaires (Assemblée des Districts et 
Communautés de France, Assemblée des Chambres Françaises de 

Commerce et d'Industrie, Fédération des Parcs Naturels Régionaux 
de France, DATAR, Société Centrale d 'Equipement du Territoire, 
Comité 21 . . .  ) a permis d'identifier, en complément des opérations déjà 

connues par l 'association OREE, près de 70 exemples. Ces derniers 
ont fait l'objet d'une phase d'enquête téléphonique systématique auprès 

des porteurs de projets permettant de renseigner plus précisément les 

opérations identifiées, de confirmer ou d'infirmer ainsi leur intérêt 
pour l'étude, et d'apprécier enfin la pertinence à les évaluer de façon 
plus approfondie. Sur l 'échantillon final retenu, 9 opérations ont été 
sélectionnées par le Comité de pilotage en vue de leur étude approfondie. 

11.1 Présentation et analyse des 9 opérations 
sélectionnées 

Il faut tout d 'abord noter que la sélection finale n'a pas pour 

prétention d'être exhaustive . Ainsi, elle ne couvre pas la totalité des 
typologies de liens et de leurs déclinaisons, y compris certaines de 
celles qui sont apparues essentielles et/ou potentiellement très 
favorables au cours de l 'analyse préparatoire (ex : contrat d'agglo
mération, Agendas 2 1 ,  PDU . . .  ). La réalité des démarches locales 
engagées, et pour nombre d'entre elles leur trop grande jeunesse 
n'ayant pas permis au moment de l 'étude d'en conduire une analyse 
aussi approfondie qu'initialement souhaité . 

Pour chacune des 9 opérations étudiées, l 'analyse a été préparée 
par une phase d'investigation en trois temps : entretiens de préparation 
Ganvierl février 2000), enquête de terrain et étude de documents (février! 
avril2000), entretiens téléphoniques complémentaires (avril 1 mai 2000) 

Cette démarche a été effectuée auprès des acteurs et partenaires 
suivants : 

- la collectivité ayant initié et portant le projet (élus et/ou responsables 
de services) , 
- quelques entreprises ayant participé à l'opération et/ou la structure 
les regroupant 1 représentant, 

- les éventuels autres partenaires du projet : CCI, DRIRE, Agence 
de l 'Eau . . .  
- la délégation régionale de l'ADEME. 
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Collectivité 
Type collectivité Domaines Lien collectivité 

1 territoire d'environnement 1 entreprises 

Saint-Egrève Commune (appartenant à un SIVOM Déchets Collectivité "offreuse de 

Un Groupement d'Intérêt écono- et une communauté d'agglomération) services" et "perceptrice" 

mique (GIE) pour gérer les DIB Zone d'activités 

Faulquemont District (aujourd'hui transformé en Déchets Collectivité offreuse de services 

De la gestion collective des DIB à communauté de communes) Management et développeuse et aménageuse 

une gestion globale de l'environ- Zone d'activités environnemental (gestionnaire de la zone d'acti-

nement sur les zones d'activités vités concernée par le projet) 

Grand Nancy Communauté urbaine Assai ni sse me nt Collectivité "offreuse 

Une démarche de conventionne- de services" et "perceptrice" 

ment préparant le passage au 

régime d'autorisation pour le 

déversement des effluents liquides 

des activités industrielles dans le 

réseau public d'assainissement 

Saint-Jean-de-Braye Commune Paysage 1 Collectivité "développeuse 

Aménager globalement les espaces Zone d'activités espaces verts et aménageuse" 

extérieurs (publics et privés) d'une 

zone d'activités 

Val de Loire Syndicat mixte Energie j déchets Collectivité "offreuse de servi-

Valoriser les déchets de bois indus- ces 

triels par la production de chaleur 

pour les entreprises d'une zone 

d'activités 

Mulhouse Commune Tous domaines Collectivité "offreuse 

la Mission Inter-services pour le de services" 

Respect de l'Environnement 

(MIRE) : une interface entreprises j 

ville/ habitants 

Grand-Couronne Commune Tous domaines Collectivité "offreuse 

une pratique du partenariat perma- (nuisances) de services" et "développeuse 

nente avec les entreprises et leurs et aménageuse" 

riverains 

Centre Ouest Bretagne Pays Tous domaines Collectivité "développeuse 

Le GALCOB, un outil au service du et aménageuse" 

développement du Pays du Centre 

Ouest Bretagne 

Haut-Rhin Département Paysage Collectivité "développeuse 
Intégration paysagère des entre- et aménageuse" 
prises sur les zones d'activités : le 

guide d'implantation du Haut-Rhin 
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Saint-Egrève : un Groupement d'Intérêt 
Economique pour gérer Les DIB 

Sai nt- Egrève, commune de 1 6  000 habita nts de la com munauté 

d'agglomération de G renob le, accuei lle sur  son territoi re quatre zones 

d'activités représentant envi ron  300 entreprises pour  4 500 emp lois .  

Environ les deux tiers des entreprises présentes sur  la commune éliminent 

leurs déchets au travers de la collecte des ordures ménagères, les autres 

ayant des contrats individuels avec différents prestataires, la déchetterie 

étant par ai lleu rs accessi b le aux a rtisans 

Face à la dégradation des zones d'activités (espaces extérieurs, qualité 

des entreprises implantées . . .  ), la vi lle de St-Egrève a initié une démarche 

de requalification de ces dernières.  A la suite d'une enquête menée en 

1996 sur la  requalification des  zones d'activités, la  réflexion s'est portée 

sur  les so lutions envisageab les, en partenariat entre la vi lle, la CCI et 

l'ADEME .  !:i nstauration de la "redevance spécia le pour l'en lèvement des 

déchets assimi lés ne provenant pas des ménages" a été écartée d'emblée 

par les élus, certains qu 'e lle serait perçue par les entreprises comme 

une  "taxe" supplémentai re. En 1997 ,  une nouvelle enquête a été réa lisée 

auprès des entreprises visant à estimer  approxi mativement le gisement 

et les coûts actuels, et apprécier l'i ntérêt des entreprises pour  une 

éventuelle gestion co llective. 

Quelques entreprises i m portantes de la zone ont été rapidement 

associées à la réflexion ,  cela a amené à la constitution officie lle du 

GIE en avri l 1999 avec 3 6  adhé rents. Les  entreprises adhérentes au  

GIE sont pou r  l a  plupart des  activités a rtisana les, de petites i n dustries 

ou des activités commercia les, avec q uelques u nités plus i m porta ntes 

telles que Thomson et les Ci ments Vicat. Pour  les entreprises, l'i ntérêt 

d'une te lle opération  résidait avant tout dans  le respect de leu rs 

obligations  rég lementa i res ,  la maîtri s e  des  co ûts, la réa li sati on  

d'économies d'échelle, l a  si mp li fication de s  p rocédures . . .  , ma i s  aussi 

pour certaines, l'amélioration de leur image, la solidarité avec la commune 

et l'ouverture vers une démarche plus g lobale d'amélioration et de gestion 

de l'envi ronnement. 

Le prestatai re de service reten u  co llectivement par le G I E  est la 

société MOS (fi lia le de Sita ) .  Il s'engage, dans  le cadre d'un contrat 

global avec le GIE  sur  une  va lori sation maximum  des déchets co llectés 

ainsi que sur des niveaux de p rix identiques  pour  chaque entreprise. 

I l  dépasse sa fonction de co llecteur  en assumant également un  rôle 

de suivi et de remontée des besoi ns et attentes des entreprises en 

tant qu'i nterface entre le  G I E  et  les  entrepri ses.  
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Le système ainsi mis en  p lace reste souple pour les entreprises : 

l'adhésion au GIE  (de 100 à 500 F selon le nombre de salariés) correspond 

à un  droit d'entrée et l'engagement est annuel. La facturation se fait 

di rectement entre l'entreprise et le prestatai re, sur la base d'un contrat 

i ndividue l, au prorata du volu me collecté de déchets sur la base d'un 

coût unitaire au  m3 identique pour tous, quel que soit le volume collecté . 

Le Consei l d'admin i stration  du  G I E  (4 entreprises) assisté par la vi lle 

et la CCI, négocie et assure le suivi g lobal des quantités et des coûts 

et vei l le à l'a mé li o rati on  d u  systè me. La com mune  co ntri bue  a u  

financement du  G I E  par  d e s  "apports en nature" (matérie l, locaux, 

téléphone  . . .  ) et des "apports en industrie" (domici liation,  an imation  

pa r  du personne l  de  la vi lle . . .  ) ,  tel que sti pulé dans le contrat constitutif 

au GIE .  Le GIE  n'a donc aucun aspect fi nancier à traiter hormis la gestion 

des adhésions, toute entreprise qui  n 'honore pas son contrat avec le 

prestataire peut être immédiatement exclue du GIE  

L'i nitiative de la  co llectivité et  le  dispositif mis en place ont été 

bien accuei lli s  et sont bien perçus par les entreprises, qui considèrent 

cela comme une des contreparties du paiement de la taxe professionnelle. 

L'implication très forte et conjointe de la vi lle et la CCI, le temps consacré 

à l'a ni mation ,  l'i nformation  et la sensibi li sation des entreprises, ont 

constitué les facteurs clefs du  succès de cette première étape. Pour  

les entreprises, l a  co llectivité est  le  moteur  du projet et  doit en rester 

le pivot. E lles esti ment par ai lleu rs qu'elles ont été associées au bon 

moment au  projet : une  association trop en amont aurait pu générer 

un  risque d'essoufflement et de perte de temps.  

Les porteurs du projet ont ainsi su  doser le degré d'implication 

nécessai re des entreprises en  fonction de l'avancée de l'opération .  La 

soup lesse du dispositif ( mode de collecte adapté à chaque entreprise 

tout en s'i nscrivant dans u n  cadre commun ,  engagement limité dans 

le temps . . .  ) est en outre mise en avant comme un  atout fort. Le GIE 

a toutefois une  ob ligation de performance qui repose sur  sa capacité 

à fai re adhérer les entreprises pour  un gisement suffisant assurant la 

viabi lité économique  du dispositif. En se désengageant de la co llecte 

des DIB, la vi lle prévoit quant à e lle de réaliser une économie de 500 000 F 

par a n ,  montant qu'e lle pourra dès lors consacrer à d'autres services. 

Un  premier retou r  d'expérience est attendu pour la fi n de l'a nnée 2000.  
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De La gestion collective des DIB à une gestion 
globale de L'environnement sur Les zones 

d'activités : L'exemple de Faulquemont 

Dans le contexte de l'arrêt de l'extraction charbonnière des Houi llères 

du Bassin de Lorraine ( H B L) a n noncée pour  2005 et amorcée depuis 

1980 avec la fermetu re de la première mine à Fa ulquemont, l'em ploi 

reste l'objectif prioritaire de l'ensemb le des acteurs locaux. l'association 

EEIC s'inscrit dans cet objectif, en  cherchant à créer des so lidarités 

entre entreprises, à développer une  dynamique territo riale com mu ne. 

Pour cela e lle a mis en p lace, fédère et anime des réseaux d'entreprises 

et cherche à développer des partenariats avec les co llectivités locales. 

Depuis 1985 ,  dans le cadre de ses missions  de gestion naire du parc 

d'activités, et aux côté de ses a ctions  de prospection et d'accuei l  des 

entreprises, le D U F  assure l'aménagement et l'a nimation de la zone au 

travers d'un Centre d'accuei l et de services aux entrepri ses (CASE)  situé 

sur la zone d'activités, jouant également le rôle de pépinière d'entreprises. 

Un véritab le animateur  de zone d'activités, a ncien chef d'entreprise, 

a été recruté par le D U F  afin  d'être à même de répondre aux attentes 

des entreprises. 

Un  tissu i ndustriel réactif, des structures porteuses, des entreprises 

locomotives . . .  constituent ensemb le un  contexte favorable à la mise 

en place d'un projet collectif de gestion de l'environnement. l'initiative 

du partenariat revient à l'E EIC q ui s'est rapprochée du District pour  lui 

proposer une démarche conjoi nte sur  les D IB ,  le D U F  ayant répondu 

favorablement dès la première sollicitation .  La commune de Longevi lle

les-St-Avo ld également sollicitée a rejoint les partenaires quelques mois 

après le lancement de la réflexion . 

Une opération de gestion co llective des DIB ,  a été mise en  p lace 

par l'association d'entreprises E EIC et le District u rbain de Fau lquemont. 

Opérationnelle depuis mars 2000, la co llecte concerne aujourd 'hui une 

quinzai ne d'entreprises de la zone d'a ctivités et devrait prochainement 

être étendue à plus d'une trentaine .  Dans le pro longement, d'a utres 

actions, visant p lus g loba lement une  gestion environnementa le de la 

zone d'activités, sont en cours de définition ou de mise en p lace : 

certification des services du gestion naire de la zone d'activités, charte 

de qualité environnementale, création d'emp lois d'assistance consei l  

à temps partagé . . .  Le partenariat fort ainsi mis en place entre l'association 

E EIC et le District a été forma lisé par la sig nature d'une convention 

en janvier 2000. Les entreprises membres de l'E EIC s'engagent à apporter 
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leu rs compétences et leu r  savoi r-faire dans la création, la mise en œuvre 

et le développement d'actions  collectives issues du projet commun  : 

animation de réseaux d'entreprises locales, d'actions partenariales E EIC

DU F, de centres de ressources managéria les, et d'u ne po litique  de 

communication des réussites individuelles et collectives. Le OU F s'engage, 

quant à lui ,  à mettre en œuvre d'u ne part des moyens fi nanciers, des 

locaux et des ressources humaines, mais aussi un système de management 

environnementa l  des services du gestion naire de zone. Initiées dès 

1999 et officialisées avec la signature de la convention, plusieurs actions 

ont été engagées par le DU F et l' E EIC .  Les partenai res ont impu lsé une  

réflexion sur  l a  mise en  p lace d 'un  système de management envi ron

nementa l de la  zone d'activités, avec en perspective la  certification 

ISO 14001 des services du  gestionna i re. Cette démarche, par laquelle 

le OU F recherche éga lement la recon naissance de son action et de son 

i m p li cation ,  devrait débuter par u n  pré-diagnostic qui sera réa lisé en 

octobre 2000 par l'association Orée (financement ADEM E et DU  F, le 

budget tota l étant d'environ 36 OOO F) .C'est éga lement dans les locaux 

du CASE qu'est domici liée à ce jour le projet de Maison de l'Environnement, 

de la Santé et de la Sécurité . E lle sera opérationne lle coura nt 2001  

avec  la  construction de ses  propres locaux, lui permetta nt d'être un  

véritable centre de  ressources et d'accueil. Proposant à la fois des services 

co llectifs et i ndividua lisés aux entreprises et aux co llectivités loca les 

de Mose lle- Est en matière d'i nformation ,  d'animation ,  de formation ,  

de consei l et  d'accom pagnement en  gestion de l'envi ron nement, e lle 

se veut également un lieu d'accuei l des partenaires régionaux ou nationaux 

(AD EME, Association Orée, . . .  ) en mettant à leur disposition des espaces 

d'i nformation ainsi que des locaux ( la création d'une délégation régionale 

de l'Association Orée est à ce titre envisagée) .  

I l  est a ujourd'h ui trop tôt pour  ti rer un  bi lan exhaustif en  matière 

d'amé lioration de l'envi ron nement des différentes actions engagées. 

L:opération  a toutefois déjà  permis de rationaliser la co llecte des DIB ,  

en passant de  33 prestatai res (toutes fi lières confondues) à un prestataire 

un ique  (Atep Onyx) . Le prestatai re constate une excellente qualité du  

tri su r  l'ensem ble des flux ( papiers, cartons, p lastiques, boi s . .  ) .  Un  

premie r  reto u r  d'expéri en ce s u r  l e s  coûts confi rme l a  réa lisation  

d'économies, les entreprises annonçant des gai ns en moyenne de l'ordre 

de 20 à 30  % par ra pport à leu r  précédent système; ces économies 

varient cependant en fonction de la tai l le des entreprises. 
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Communauté Urbaine du Grand Nancy (CUGN} : 

une démarche de conventionnement préparant le 

passage au régime d'autorisation pour le 

déversement des effluents liquides des activités 

industrielles dans le réseau public 

d'assainissement 

Le G rand Nancy est parti cu liè rement concerné par les questions  

d'assainissement et  d'i m pacts de ses  rejets dans les  eaux de la  Meurthe 

qui constitue un milieu récepteur sensib le. Face aux difficultés rencontrées 

sur le terra in  et com pte te n u  des  res ponsabi lités et ob ligati on s  

réglementai res qu i  sont les sien nes, l a  CUGN  a décidé de développer 

une politique globale de prévention  et de survei lla nce des po llutions 

accidentelles transitant par le  réseau d'assai nissement pub lic  en  la 

fondant sur  une démarche volontai re et contractue lle avec le monde 

de l'entreprise : l'é laboration et la  mise en  œuvre de conventions  de 

rejet. 

La CUGN est composée de 20 communes et regroupe 266 000 habitants. 

Elle i ntervient dans le domaine de la protection de l'envi ron nement, 

du développement économique, de la fo rmation ,  de l'h abitat et du  

transport. Appuyée par une  volonté po litique  forte, e lle a mis  en  p lace 

des moyens particu lièrement i m portants dans le domaine de l'eau et 

plus particulièrement de l'assa in issement (service de 14 personnes ) .  

L a  CUGN  a souhaité uti li ser l a  convention de rejet comme  u n  outi l 

de négociation préalab le à la démarche d'autorisation . La phase visite 

de sites a permis aux représentants de la CUGN  d'engager un  dia logue 

avec le responsable de chacun  de ces sites : une fois  sensib i li sé au 

problème, le dirigeant est en mesure de prendre les décisions nécessaires 

pour assurer la conformité de ses rej ets. Les objectifs, les mesures à 

prendre et le calendrier  de leu r  réalisation sont a insi fo rma lisés ( la 

négociation porte surtout sur  les dé lais  à suivre) dans le but de mettre 

en œuvre et de mainten i r  la qualité du traitement commun  des effluents 

industriels et domestiques pour le respect du milieu naturel. La collectivité 

s'engage à recevoir et traiter les effluents de l'entreprise dans  sa STEP 

aux conditions précisées dans la convention et l'entreprise s'engage à 

ne déverser que ce qu'elle a précisé dans le document. Enfin ,  la convention 

est l'occasion de négocier avec les entrepri ses les conditions  dans 

lesquelles elles pourront s'engager dans la séparation de leurs flux internes 

(à l'occasion du re n o uvel lement  de leu rs i n sta llations ,  de fa çon 

progressive, dans  un  dé lai donné  . . .  ) .  Dans le  cadre du suivi de ces 
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conventions,  chaque  entreprise signatai re est soumise à un  contrôle 

individuel mené par la collectivité au moins une fois par an. Des moyens 

comp lémentai res sont actuellement à l'étude. 

Les performances de la station  d'épuration ont été améliorées a insi 

que la qua lité des boues produites dont la va lorisation agri cole s'est 

trouvée faci litée. Les rejets de métaux, et en particu lier de mercure, 

dans les réseaux pub lics sont en d iminution constante depuis deux 

ans, et les pollutions  accidente lles sont détectées à rai son d'une par 

semaine .  

Enfi n ,  le partenariat i n stauré par  ces conventions a été perçu par 

les entrepri ses comme une  véritab le opportunité de dialogue auque l  

e lles se sont  faci lement prêtées ( seu les deux entreprises ont  refusé la 

démarche) . La démarche  qu i ,  pour  l'i nstant concerne essentie llement 

les i ndustries, les P M E, le C H U  de Nancy et les ch i rurgiens dentiste 

devrait très rapidement et la rgement s'ouvri r  aux TPE  et aux a rtisans .  

A ce titre, la C U G N  partici pe à une  étude menée par la Chambre des 

Métiers su r  les po llutions  a rti sana les.  

Une  discussion est a ctuellement en  cours entre la CUGN, l'Agence 

de l' Eau Rh in -Meuse et certai ns i ndustriels à forte charge de pollution 

afi n  d'étab li r  u n  contrat tri pa rtite de survei llance des  rejets. Lambition 

est de parvenir  à un  système de contrôle commun d'analyses permettant 

de fournir  les informations  nécessaires à chaque partenaire. A ce titre, 

la mise en p la ce d 'une aide forfaita i re spécifique de l'Agence de l'Eau 

est envi sagée pour  les i ndustrie ls s'i nscrivant dans ce dispositif. S i  

e lles constituent un outi l  de dialogue et de sensibilisation des entreprises, 

les conventions  signées ont éga lement vocation à don ner nai ssance à 

des a utorisations, seu ls actes va lab les au  regard des textes et couvrant 

j u rid iquement la collectivité . Lautori sation permettra en outre à la 

co llectivité d'i nterven i r  a ussitôt su r  arrêté du président de la CUGN  

en cas d e  non  respect des prescri ptions a lors que le régime de  convention 

actue l  nécessite une procédure p lus  longue (dépôt de plainte, recours 

au  tribuna l .  . .  ) et qu 'un préavis est nécessai re en cas de dénonciation .  
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Aménager globalement Les espaces extérieurs 
(publics et privés) d'une zone d'activités 

L'opération de végéta lisation de La zone 
industrielle de St-Jean-de-Braye 

D'une surface d'environ 1 20  ha ,  située en m i lieu u rbain (en li mite 

d'Orléans - St Jean de B raye est la q uatrième vi lle du  Loi ret avec 18 

000 habitants ) ,  la zone i n dustrie lle de St Jean de Braye com ptait en 

1986 envi ron 60 entreprises, pri n cipa lement des PME et des TPE avec 

une fo rte mixité des a ctivités co m me rcia les et i n d u strie lles .  La 

cohabitation diffici le avec le tissu  u rbai n était a ccentuée par une  

esthétique médiocre de l a  zone, attri buée en  particu lier aux fai b les 

qua lités a rchitectura les des bâti ments a insi qu'à un aménagement 

sommaire des espaces extérieurs.  Cette cohabitation était d'autant plus 

mal vécue que les activités présentes sur le site étaient très diverses 

et généraient certains conflits de voi s inage entre entreprises .  Sur les 

60 entreprises concernées ,  80% d'entre e lles possédaient déjà  et 

entretenaient régulière ment que lques su rfaces d'espaces verts ( h aies, 

massifs, pelouses) ,  a lors que les 20 % restant n'entretenaient pas leu rs 

espaces extérieurs.  Pa r le mai ntien de zones non aménagées ayant 

tendance à se transformer en décharges, ces dernières contri buaient 

à la dégradation de l'aspect et de l'i mage de la zone. 

Le partenariat entre la Vi lle et le G EZI (groupement des entreprises 

de la zone industrielle)  était par ai lleurs ba lbutiant au démarrage de 

l'o pération : l'AD EPRO (Agence de développement et de promotion 

économique) a cherché à sa création à se rapprocher du G EZI en lui proposant 

de travai ller en étroite collaboration sur les thémati ques re latives à la 

zone industrielle, sollicitation à laquelle le G EZI a répondu favorablement. 

Les acteurs ont appris progressivement à se connaître. L'opération de 

végétalisation a constitué la première action concrète de partenariat entre 

la vi lle et le G EZI. Pa r la mise en place d'u ne trame végéta le cohérente 

sur l'ensemble de la zone industrielle, la vi lle de St Jean de Braye recherchait 

l'intégration visuelle de la zone industrie lle à la vi lle et une transition 

plus douce avec le tissu urbai n ,  ainsi qu'une amélioration de l'i mage et 

de l'attractivité de la zone. L'étude paysagère a été fi nancée par la Vi lle 

et la SEMPEL - société d'économie mixte pour l'équipement du Loi ret, 

gestionnaire de la zone - (pour un montant tota l de 70 KF) ,  débouchant 

sur des propositions d'aménagement prenant en com pte le paysage aussi 

bien à l'échelle de la parcelle, de la rue, que de la zone i ndustrie lle dans 
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sa g lobalité : une  trame végéta le g lobale assortie d'une proposition 

i ndividuelle d'aménagement pour chaque entreprise. 

Les p la ntations  ont été effectuées sur les parcelles des entreprises 

pour un  montant tota l de 430 K F, de janvier à j ui n  1988 : 95% des 

entreprises ont répondu positivement à la proposition de la collectivité, 

et 60% d'entre e lles o nt réa lisé en complément des p lantations  à leur  

cha rge. S i  le  fi nancement est  resté essentiellement publi c  (vi lle et 

S E M PEL ) ,  la mise en œuvre tec hnique  et organisation ne lle a re levé 

d 'un trava i l  en bi nôme  entre la vi l le et le G EZI au regard de leu rs 

com pétences et légiti mité respectives. 

l'action s'est éche lon née sur deux ans, de 1986 à 1988. La phase 

ayant nécessité le plus de temps est sans conteste l'enquête individualisée 

auprès de chaque entreprise, et l'obtention de l'accord des propriétaires, 

en particu lier  pour  les entreprises non  propriétaires ne disposant pas 

du pouvoi r de décisi on .  Le p remier  résu ltat positif est l'accuei l  très 

favorab le des entreprises et leu r  adhésion au projet, même si e lles 

ont parfoi s mis  du tem ps à conclu re ( réticence à l'i ntervention de la 

col lectivité su r  le domaine privé pour  certaines, situation économique 

les rendant peu sensibles aux préoccupations paysagères pour d'autres . . .  ) .  

l'existence p réa lab le du  G EZI et le  rôle de re lais  qu'i l a joué aup rès 

des entreprises, d 'une part, et l'approche i ndividualisée du paysagiste 

par  entrepri se, d'a utre part, ont contri bué fortement à cette adhésion .  

P l u s  de 10  an s  a p rès ,  l'A D E P RO esti me l e  résu ltat globa lement 

satisfaisant. l'im portant trava i l  de terrain réa lisé auprès des entreprises 

a permis de réa liser des p lantations s'i nscrivant dans le projet g loba l, 

tout en  prenant bien en com pte leurs attentes, besoi ns et contrai ntes. 

En  revanche,  le s uivi des p lantations  et les moda lités de gestion et 

d'entretien n'avaient été ni  prévus ni  formalisés dans le projet, ce qui 

conduit aux difficu ltés constatés aujou rd'hui .  En réponse à ce constat, 

l'action est a ctuel lement rela ncée et le partenariat réactivé par la 

réa li sation courant 2000 d'un bi la n  des plantations et d'une adaptation 

du  dispositif pa r  la paysagiste. Le service des espaces verts de la vi lle 

p roposera ensuite aux entrep rises un programme de suivi ,  dont les 

moda lités restent a ujou rd'h ui à défin i r. 
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Valoriser les déc hets de bois industriels par 
la production de c haleur pour les entreprises 

d'une zone d'activités : le pôle Syvalor du 
Syndicat mixte du Val de Loire 

Le Syndicat mixte du Va l de Loi re (SVL) est composé de 80 co llec

tivités représentant 63  000 habitants. Avant la mise en  p lace de la 

déchetterie i ndustrie lle puis  de la chaufferie, les déchets de bois des 

entrepri ses étaient soit d i rectement brû lés par  les entrepri ses, soit 

déposés dans les autres déchetteries du  SVL et mis en  décharge ; le 

coût d'élimination à la charge du SVL se montait a lors à p lus de 230 000 F 

par an .  

Les acteurs locaux étaient assez fortement sensib i lisés aux p rob lé

matiques liées à l'é limi nation  et à la va lorisation des déchets de bois, 

notam ment grâce à l'actio n  conjoi nte de la région et de l'A D E M E .  Par 

ai lleurs, en matière d'alimentation en énergie et de production de chaleur, 

chaque entreprise de la zone d'activités possédait son propre système, 

alimenté pri ncipa lement au fiou l  ( p lus  de la moitié  des entrep rises) , à 

l'é lectricité (envi ron 30  %) et a u  gaz ( u n  peu plus de 10 % ) .  P lusieu rs 

d'entre e lles avaient engagé une  réflexion  q uant au  remp lacement de 

leur  système de chauffage et ont de ce fait été tout particu lièrement 

intéressés par la proposition  du  SVL. 

L'idée de la chaufferie i ndustrie lle à bois déchiqueté, su rvenue  fi n 

1997 ,  s'est concrétisée par la mise e n  service de l'i nsta llation u n  a n  

plus ta rd, mi novembre 1 998 .  El le répond à l a  nécessité, d 'une part de 

trouver un  procédé de valorisation des déchets de bois récupérés su r  

la déchetterie industrielle gérée par  le  SVL  et  située sur l a  zone  d'activités 

de Bressu i re, et d'a utre pa rt d'i nsta lle r u n  système  de c ha uffage 

économique et performant pour les nouveaux bâtiments du centre de 

tri et le siège social du SVL, situés su r  cette même zone d'activités. 

Les démarches préalab les à la mise en  œuvre du projet ont consisté 

en une sensib i lisation des élus du syndicat, une  ana lyse du gisement, 

le repérage et la sollicitation des entreprises . . .  afin d'analyser précisément 

les besoi ns et d'éva luer la puissance optima le de la c haudière. Le SVL 

a dimensionné  le projet afi n  de proposer par  la même occasion a ux 

industriels de la zone d'activités de les a li menter en  c ha leu r  issue de 

la chaufferie, leu r  offrant a insi u ne a lternative i ntéressante. A ce jour  

le  SVL fournit de la  cha leu r  à 7 e ntreprises (très h étérogènes de par  

leur  tai lle et  leur  activité) de la  zone d'activités. La chaudière à bois 

du SVL est la plus i m portante du département des Deux-Sèvres avec 
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une  puissance de 1000 ki lowatts (fi li ère sèche ) .  L:ensemble constitué 

par la déchetterie i ndustrie lle; le centre de tri des déchets recyclab les 

et la chaufferie bois constitue le pô le Syva lor géré par le SVL. Pour 

les entreprises, la pri ncipale motivation réside dans l'économie potentielle 

su r  les coûts de chauffage, avec la possi bi lité d'a limenter leu rs locaux 

et, le cas échéant, une partie du process de fabrication .  Principal client 

et entreprise "locomotive", les Tran sports G rimaud, réfléchissaient en 

outre depuis p lusieurs a n nées à un  projet de chaufferie i nterne et au  

p rob lème d'évacuation  et  de va lori sation de  leu rs pa lettes .  

I l  faut éga lement noter que  l'A D E M E  a été fortement présente tout 

au  long de l'opération aussi bien d'un point de vue technique que financier 

( " Fonds Régiona l  pour  la Maîtrise de l'Energie et des Déchets" et aide 

au montage de dossier aup rès des fonds structurels européens) . Cette 

forte imp lication  s'est éga lement traduite par l'action du CRER (Centre 

Régiona l  des Energies Renouvelab les ) ,  structure d'accompagnement 

tech nique des porteu rs de projets mise en place par le Consei l Régional  

de Poitou-Charentes et l'A D E M E. 

Conformément aux  engagements i n itia ux,  la tota lité des i nves

tissements a été pri s  en  charge par la collectivité . Le SVL a ai nsi fourni 

l'échangeur à chaque entrepri se, et à l'exception de 2 entreprises s'étant 

ma nifestées après l'étude préa lab le ( et qui ont pris  en charge les frais 

supplémentai res engendrés pour leur  raccordement) , aucune participation 

fi nancière n'a été demandée aux entrepri ses. Pou r  ce fai re, le SVL a su 

mobi liser les partenai res financiers et a bénéficié des conditions de 

financement particulièrement avantageuses de l'époque. L:i nvestissement 

tota l de 3 300 000 F HT  a a insi été financé à hauteur de 7 5 % par des 

subventions de l'Eu rope (objectif 2 du programme Feder, le SVL s'étant 

positi onné  comme un soutien aux  e ntreprises pour résoudre leu rs 

prob lèmes d'é lim i nation des déchets) , de la région et de l'ADEM E ( Plan 

Bois et FRM ED )  et du département des Deux-Sèvres. La facturation de 

la vente de la cha leu r  par le SVL s'effectue dans le cadre d'un contrat 

i n dividuel  de 10 ans ,  se fait sous forme d'un abon nement (variant de 

3000 à 7000 F jan en fonction  de la puissance de l'échangeur) et d'un 

prix d'énergie au kW calculé par tra nches de consommation ( le prix 

m in imum étant de 0,06 F/kW et le prix maxi mum de 0,16 F/kW) . Le 

SVL s'engage sur la rég u la rité de la production de cha leur  ( cha leur  

constante) et  su r  la  tem pératu re. L:opération a aujourd'hui trouvé son 

équ i li b re fi nancier et  le  système fonctionne à la  satisfaction généra le 

des entreprises c lientes . Au delà des économies réa lisées, l'opération 

permet ai nsi de détourner 600 ton nes de bois  par an de la mise en 

décharge et de les  valoriser. 
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La création par La ville de Mulhouse 
de La Mission Inter-services pour Le Respect 
de L'Environnement ( M I RE) : une interface 

entreprises 1 ville 1 habitants 

Mulhouse a une forte tradition industrielle (texti le, mécanique mais 

aussi chimie et automobi le ) .  Les mutations technologiques qu'elle subit 

entraînent le risque de voi r ses entrepri ses quitter son territoi re pour  

d'a utres vi lles de l'agg lomération ,  d 'où  une  baisse des  emp lois et  de  

certaines activités. Le  tissu i ndustrie l  tout  comme la  popu lation sont 

très sensib les aux problématiques de l'envi ron nement. Cette sensibi lité 

éco-citoyenne forte s'explique notamment par une cohabitation industrie/ 

vi lle particulièrement sensi b le, en particu lier vi s à vis des entrepri ses 

CFPI-Nufarm et ICM D-Rhodia : l'u ne  est située sur le péri mètre de 

protection des puits de captage de l'eau de la vi lle, et l'a utre a été 

rattrapée par l'urbanisation et est imp lantée aujourd'hui en mi lieu urbain .  

C'est dans ce cadre que la Vi lle d e  Mu lhouse (100 000 habitants) développe 

une politique de contractuali sation  active. 

Petite cellu le transversa le de consei l et de vei lle envi ron nementa le 

directement rattachée a u  Mai re et a u  Secrétai re Généra l, la MIRE  est 

créée en 1991 et inscrit son action dans l'impulsion d'une large dynamique 

de prise en com pte de l'envi ronnement, non seu lement a u  sein de 

rensemble des services municipaux, mais également auprès des différents 

acteurs concernés, et en  particu lier  du  monde économique.  A ce titre, 

elle assure un rôle d'interface entre les services municipaux, les entreprises 

et les habitants, en faci litant à différents échelons les re lations entre 

les acteurs du territoire, en assurant une présence active dans de nombreux 

lieux de rencontre et de décision, et en sélectionnant certaines entreprises 

"prioritai res" auprès desquelles e lle effectue sous contrat une  mission 

spécifique de consei l en  environnement. 

L:'ADEME  s'est positionnée dès le début comme un partenaire actif 

et pérenne de la démarche de la Vi lle de Mu lhouse. Cette collaboration 

s'i nscrit dans la  durée que  ce soit a u  travers d'un accord cadre Cité Vie 

(signé en 1991  avec la vi lle de Mu lhouse puis  reconduit et é la rgi à la 

Communauté de Communes de l'agg lomération mu lhousienne  en 2000 

) ai nsi que dans la qua lité et la fréquence des échanges.  De même, la 

CCI de Mu lhouse, la Banque  Popu la i re du  Haut-Rh i n  et la Société 

Industrie lle de Mu lhouse (structure com posée d'industrie ls locaux, qui 

réfléchit sur  l'évolution de l'entreprise et la re lance du tissu i ndustriel 

local) ont constitué des partenaires a ctifs .  
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Au delà de son rô le de rep résentation de la vi lle auprès des acteu rs 

économiques, la M IR E  réa lise éga lement un certai n nom bre d'actions 

pour  la vi lle de Mu l house, comme l'é laboration et le suivi du tab leau 

de bord envi ronnement ou  l'élaboration du futur Agenda 2 1 local. Afin  

de remp li r  son rôle de consei l auprès des  deux entreprises sélectionnées, 

la M i re s'est dotée en i nterne des com pétences nécessai res (éco

consei llers, ch im istes )  capab les d'i nterveni r  auprès des entreprises en 

leu r  pa rlant leu r  la ngage.  Si une  des missions de la MIRE est inscrite 

dans sa capacité d'i nterven i r  au sei n des entreprises et de pouvoi r les 

accompagner  "sur  le terra in" ,  il n'en demeure pas moins que là ne 

réside pas sa vocation première. La MIRE, en souhaitant ne sélectionner 

que  les entrep rises qu i  p résentent pour  e lle un  i ntérêt et qu'e lle j uge 

"mûres" pour ce type de partenariat, se trouve limitée dans son champs 

d'i nvestigation  par  le morcellement du territoi re i ntercommunal : les 

autres entreprises répondant à ces critères étant essentiellement des 

g randes  entrep rises  se trouvant en dehors de son te rritoi re, dans  

l'agg lomérati on .  Le  contexte actuel marqué par l'é largissement de la 

co m m u n a uté de co m m u nes  et u n e  évolution  e n  cou rs vers u ne  

Communauté d'agg lomération ,  les perspectives d'extension du  périmètre 

de la M I R E  pou rra ient a lo rs lui permettre d'acco m pagner  d'a utres 

entreprises .  

Les i nterventions de la MIRE ont donné lieu à des effets d'entraînement 

au sein des entreprises. Concernant CFPI-Nufarm, 20% des investissements 

a n nue ls sont a ujou rd'hui consacrés à la protection de l'environ nement 

et à la sécurité . De p lus, CFPI-Nufarm a élaboré un plan directeur  et 

conçu un bassin i n cendie qui sert éga lement de bassi n d'orage pour la 

com m une  et l'e ntreprise s'est éga lement basée su r  les actions  de 

com munication développées par  la MIRE  pour mettre en place son tri 

et i n sta ller sa déchetterie .  Conce rnant ICM D-Rhodia, la MIRE a fait le 

lien  avec les services d'u rbanisme lors de la révision du POS et a servi 

de sig na l  d'alerte (i nterdiction d'extension ,  modification d'activité 

Seveso . . .  ) .  Depuis  1 990,  5 50  dossiers de demande de prêts ont été 

traités avec un taux de refus de l'o rdre de 10 à 1 1  % (près de 500 

entrepri ses ont ainsi pu  bénéficier d'u n prêt à taux préférentie l  desti né 

à fi nancer leu rs i nvesti ssements dans le domaine de la protection de 

l'envi ron nement) . Si ce chiffre n'est pas à mettre au crédit de la MIRE ,  

mais  à celui de  la  Banque Populaire du Haut-Rhin,  i l  démontre l'existence 

d'un c limat favorab le en  terme de p rise en com pte de l'envi ron nement 

par  les entreprises dont la MIRE  pou rrait ti rer davantage profit. 
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Grand-Couronne : une pratique du partenariat 
permanente avec Les entreprises 

et Leurs riverains 

La Vi lle de G rand Cou ronne  est située dans  la ban lieue de Rouen ,  

elle compte 10 000 habitants pour  u ne  superficie de 1700 ha .  Une  

des particularités de  Grand-Couronne réside dans  une cohabitation étroite 

et conflictuelle entre le tissu urbain et le tissu i ndustriel. G rand-Couronne 

accuei lle sur son territoire une zone portuaire gérée par le  Port Autonome 

de Rouen constituée de 3 term inaux (term ina l  vrac so lides, termina l  

agro-i ndustrie, termina l  conteneurs et  marchandises diverses) et  d'une 

zone de développement à vocation logistique  à fort potentiel d'imp lan

tation ( plus de 200 ha  de terra ins  d i spon ib les) .  

Grand Couronne souhaite montrer que son développement économique 

intègre les contraintes liées à la prise e n  compte de l'envi ronnement et 

des risques. La Vi lle a déjà  une forte culture "envi ronnement" : la division 

envi ronnement, créé en  1992 ,  com pte a ujourd'hui ci nq  person nes et se 

positionne comme l'un des trois services envi ronnement existant sur le 

département (aux côtés de ceux du Havre et de Rouen ) .  Para llèlement, 

le nouveau maire est très i mp liqué dans la nécessai re i nterrelation entre 

culture industrielle et culture envi ronnementale. En 1990, G rand-Couronne 

avait déjà son P lan Municipa l  pour l'Environnement et l'année suivante, 

elle rédigeait avec le Port Autonome de Rouen une Charte pour l'Envi ron

nement. Enfi n ,  G rand-Couronne a également mis en p lace depuis 1996 

une Commission Consultative Environnement constituée des représentants 

de la vi lle, des représentants des associations de protection de l'envi ron

nement de Grand-Couronne  et des associations de quartiers, ai nsi que 

des partenaires entreprises, comp létée par une démarche systématique 

d'organisation de réunions publiques avec les habitants .  

G rand Couronne a la  volonté de travai ller l e  p lus  en  a mont possi b le 

sur toute une série d'actions concrètes de prévention et d'amélioration 

de la  qualité de son envi ronnement et de faire communiquer au maximum 

les différents acteurs locaux sur  ce sujet, de façon à positiver la  relation 

entreprises / riverains. Les différentes actions sont engagées de manière 

formelle dans la majorité des cas par  des conventions de partenariat 

entre la vi lle, les e ntrep ri ses  et les pa rtena i res .  Ces conventions  

mentionnent, outre la  répartition des rôles, l a  nature du  projet, ses 

objectifs, les moyens nécessai res à sa mise en œuvre et les engagements 

de chacun des partenaires .  Toutefois, si la convention reste un  cadre 

recherché  par la vi lle dans  une  démarche de contra ctuali sation  et 

d'engagement, e lle n'est pas pour  a utant le seu l  moyen d'action .  
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La première action menée ayant donné lieu  à la signature d'une 

convention est l'opération su r  les odeurs "dis moi ce que tu sens" avec 

l'usi ne Sairpol .  La Vi lle a i n scrit ce cadre comme une constante de la 

pratique du partenariat. A la suite de la convention sur les odeurs, on 

peut citer la convention sur les poussières et la convention sur le bruit. 

In fi ne, les résu ltats sont p robants même si des marges de progrès 

restent à exp loiter : les cha rges odorantes ont été divisées par 3 pour 

l'odeur g lobale et par 6 pour  le "profi l" Sai pol. l'entreprise a u  départ 

réticente, a joué le jeu  et com munique aujourd'hui régu lièrement avec 

la vi lle qu 'e lle avertit par fax dès la moindre suspicion de nuisance en 

fonction de son a ctivité . A parti r de là, la vi lle se charge d'i nformer 

les riverains. Ainsi , après avoir joué un  rôle de médiateur, la vi lle assume 

donc aujourd'hui  un rôle de re lais entre l'entreprise et les habitants. 

Les habitants volontaires et les partenaires ont été fortement encouragés 

par les résu ltats obtenus  et ont poursuivi l'action de vei lle o lfactive. 

l'exemp le de S RT(broyage de laitier - déchets de fonderie) a quant à 

lui permis d'i nstaurer  une démarche de concertation préalable en amont 

à toute nouve lle imp la ntation su r  la commune de Grand-Couron ne. Le 

degré de prise en com pte de l'envi ron nement est devenu un critère 

réd h ibitoi re, certai nes imp lantations n'ont ainsi pas pu abouti r. Une 

pratique  systématique  de sensi b i li sation et d'accom pagnement des 

e ntreprises en matiè re de respect de l'envi ronnement lo rs de l'i m plan

tation a a ins i  été développée, et le  service économique de la  vi lle a 

accepté et i ntégré ces préoccupations envi ron nementales. 

Cette prati que  du dialogue et de la transparence porte ses fruits : 

a ujourd'hui l'i nformation circu le et un  véritab le climat de confiance 

s'est insta llé entre les industriels et la vi lle. Cette confiance est d'autant 

p lus  réelle que  la vi lle a su  s'adjoindre des com pétences extérieures 

(Air Normand, U niversité de Chambéry, experts i nternationaux . . .  ) pour 

pouvoi r garanti r l'objectivité de chacune des opérations. Après l'avoi r 

diffici lement comprise, les industriels perçoivent désormais cette pratique 

permanente du  partenariat com me valorisante pour eux. Notons enfi n  

q u'au delà des  engagements réci proques des partenaires et  des  effets 

d'entraînement des opérations, une traduction concrète de ces partenariats 

se retrouve dans les outi ls rég lementai res et de planification et en 

particu lier  au  sei n du  POS. 

Aménagement et Nature - N° 1 3 9  29 



30 

Le GA LCOB, un outil au service 
du développement du Pays du Centre Ouest 

Bretagne 

Depuis les an nées 1960 ,  cette partie centra le de la Bretagne se vide 

au profit du littora l  (- 20 % depuis  1 962  a lo rs que durant la même 

période la population bretonne  progressait de 1 6  % ) .  Aujou rd'hui le 

Centre Ouest B retagne reg roupe 1 1 0  000 habitants sur  3 300 km2 •  Le 

tissu économique  est fai b le, re présenté pa r  trois secte u rs d'acti 

vités p ri n ci pa ux : l'a g ri c u lt u re,  l'é levage  i n d u stri e l  et l'i n du strie 

agroalimentai re. 

Une structure d'an i mation  du Pays fédéra nt les acteu rs du territoi re 

(élus, associations et professionnels) ,  le GALCOB (Groupe d'Action Locale 

pour  le Développement du Centre Ouest B retagne) ,  a été créée en  1992  

avec comme objectif l a  m i se  en  p lace d'a ctions  de  déve loppement de 

revita lisation et d'amé lioration  de l'attractivité du territoi re fi nancées 

par le programme communautaire LEADER  1 .  Dans ce cadre, les échanges 

et le travail  collectif entre les acteurs sont favorisés et l'envi ronnement 

est rapidement apparu com me un facteu r  d'attractivité et de dévelop

pement local. Un  réseau de partena i res est a insi associé a u  GALCOB 

au premier rang desquels se trouvent les  Etab lissements Pub lics de 

Coopération Intercommunale du Centre Ouest Bretagne ( les 1 12  communes 

du territoi re sont reg roupées en 12 E PCI dont 10 co m m unautés de 

com munes et 2 syndicats i ntercom m u naux) ,  les chambres consu laires 

des différents départements concernés et les 4 Pays d'accuei l touristiques. 

Le rassemblement des élus au sein du GALCOB a eu un effet d'entraînement 

auprès des chefs d'entreprises qui ont ressenti la nécessité de se regrouper 

et de se structurer en créant le Club des Entreprises du Poher, association 

d'une quinzaine de d i rigea nts se positionnant comme l'i nte rlocuteur 

des entreprises au sei n du GALCO B et partici pant aux travaux de ce 

dernier. Enfin ,  une Cellule de Coordination  des Actions  de l' Etat en 

Centre Ouest Bretagne (CECCO B )  a été in itiée par  les trois préfets . 

Le GALCO B mène un  travai l  d'an imation  et de structu ration de la 

réflexion des acteurs locaux organisé autou r  de 7 com missions, dont 

6 sont thématiques (agricu lture, envi ronnement, cu lture, fo rmation ,  

PM E-PMI, tourisme) et une transversa le (prospective et développement) . 

Ces com miss ions sont ouvertes à tous ( é lus ,  associati on s , socio

professionnels) et se réunissent tous les mois et demi .  Les com missions 

de travai l  ont pour but d'é labore r  des "fiches actions" pour  lesque lles 

le GALCOB recherche des fi nancements extérieurs .  S'appuyant sur  cette 
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organisation ,  le GALCOB a dans un premier temps impulsé une réflexion  

co llective su r  l a  mise  en  p la ce d 'une  dynamique territoriale orientée 

autour  des actions de développement i nterdépartementa l  dans le cadre 

du programme  com munautai re LEADER  1 .  Il a ensuite déve loppé ses 

propres outi ls, dont certains sont spécifiquement dédiés aux entreprises, 

comme par exemp le GALCOB Initiative (p late-forme d'Initiatives loca les 

créée en 1993  apportant un soutien fi nancier aux entreprises par le 

biais de p rêts d 'honneu r ) .  Le GALCO B se penche a ctuellement su r  

l'extension à l'échelle du territoi re d'une opération de  gestion collective 

des D IB  à l'i nitiative d 'une CCI ( Fin i stère) et de la Com munauté de 

communes du Poher. D'a utres i ntentions sont affichées : réflexion sur  

un  ca hier des cha rges à l'i mp lantation  des  entreprises sur  les  zones 

d'a ctivités au regard de p rescri ptions  envi ron nementales par exemp le. 

Sa réflexion  porte éga lement sur une certai ne fo rma lisation des rôles 

et com pétences de chacun  au sei n de la structure ainsi que sur  le suivi 

des projets et l'éva luation  des résu ltats. 

S'affi chant comme une  fo rce de propositions auprès des pouvoi rs 

pub lics, le GALCO B se veut également un relais entre les communes, 

les entrepri ses et les a utres échelons  territoriaux (consei ls généraux, 

régions ,  Etat, Eu rope ) .  De plus, i l  peut se fai re l'écho des i n itiatives 

menées au niveau départementa l par les Chambres consulai res ou au  

niveau régiona l . Le  senti ment d'appartenance à un territoi re se trouve 

ainsi renforcé. !:émergence d'une structure à réchelle du territoire pouvant 

fédérer les acteurs locaux n'a pu ai nsi voir le jour que grâce à l'existence 

d'une cu lture i ntercommuna le fo rte. La présidence tournante, tous les 

deux ans ,  ne permet toutefois pas de développer une vi sion à long 

terme, qui est pourtant le b ut premier de la structure. De p lus, pendant 

une présidence, les E PCI des autres départements se sentent moins 

favorisés.  Enfi n ,  le GALCO B apparaît p lutôt aux industriels comme un 

outi l davantage au  service des communautés de com munes que de 

l'ensemb le des acteu rs .  De p lus, le sentiment d'u ne "tech no structure" 

prenant le pas sur le projet et i nstau rant une confusion entre l'outi l 

et les résu ltats sem b le partagé .  Cet état de fait devrait être corrigé 

car la Charte de Développement durable du Pays du Centre Ouest B retagne 

affiche une préoccupation  envi ron nementa le plus forte, devenant un 

des objectifs priorita i res à moyen terme de l'action du GALCO B ,  et en 

particulier autour  de la relation entre l'environnement et les entreprises. 
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Intégration paysagère des entreprises 
sur Les zones d'activités : Le guide 

d'implantation du Haut-Rhin 

En 1990,  la vo lonté du président du  Consei l  généra l  était d'engager 

une  réflexion de fond sur  le territoi re Haut-rhi nois en  y associant les 

acteurs locaux au travers de l'é laboration  d'un doub le projet départe

menta l  : projet d'aménagement et projet paysager. Suite à la tenue 

des Etats généraux de l'Aménagement de l'espace et des paysages, i l  

s'agi ssait de  mettre en œuvre les  concepts et  réflexions qui en étaient 

issues ainsi que de développer  des outi ls et des moyens d'appui de 

cette politique à l'échelle du département. La sensibi lité paysagère 

forte du département accom pagnée d'une dégradation des entrées de 

vi lles et des paysages sensib les nécessitaient une attention particulière 

sur les bâti ments artisanaux, tertia i res et i ndustrie ls .  

En 1991 ,  un diagnostic est mené et  des  propositions sont formu lées. 

La décision est a lors prise d'éla borer  un outi l  opérationne l  de recom

mandations à l'i m plantation des entreprises .  L'objectif était de créer 

une dynamique à l'éche lle du département, en particu lier au  niveau 

des zones sensi b les et touri sti ques, renforçant a insi l'attractivité du 

territoi re, la qua lité de son cadre de vie et l'i mage de marque des 

entreprises. En 1992 ,  afin de favori ser la maîtrise foncière et permettre 

la mise en œuvre de la po litique  du Consei l généra l, la S E M H A  est 

créée. Elle acquiert un  terrai n ,  Sai nte-Croix en P lai ne, afi n de travai ller 

sur l'aménagement et la qua lité architectura le et de servi r de terrain 

d'expérimentation . A la même période, le Consei l généra l  demande à 

l'ADAU H R  de rédiger un  cahier  des cha rges pour  la réa lisation  d'une 

étude sur les pri ncipes u rbanisti ques et arch itecturaux app licab les sur 

les zones d'activités, préfiguration du guide. U n  bu reau d'études suisse 

et un plasticien-co lo riste ont été cha rgés de l'é laboration de l'étude 

prélimi naire et du g uide. Cette doub le com pétence a permis d'e n rich i r  

la  démarche en terme de recom mandations  liées à l'aménagement et à 

resthétique. Un groupe de pi lotage a été constitué avec certains acteurs 

techniques afin de réfléchir au  contenu  et à la forme à donner a u  guide. 

Elaboré entre 1990 et 1 994, " le g uide d'i m p lantation des bâtiments 

a rti sanaux, te rtiai res  et i n d u stri e ls" a été conçu  pou r  g u ide r  et 

accompagner les entreprises dans leur  démarche d'intégration au territoire 

haut-rhinois .  Outi l  résolument i ncitatif, ce g uide avait également une 

doub le vocati on ,  pédagogi q u e  et tech n i que ,  e n  sens i b i li s a nt les 
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con cepte u rs,  les c h efs d'entre p rises  et les co llectivités gestio n nai res 

de zones  d'a ctivités, tout e n  le u r  a p p o rta nt des consei ls et bon nes  

pratiques reproducti b les.  Sa diffusion  a été assurée par le  Comité d'action 

é co n o m i q u e  d u  H a ut- R h i n  ( CA H R ) ,  e n  c h a rge  de  l'a cc u e i l  et du 

déve loppement  des e ntre p rises  sur le départeme nt, dont le d i recte u r  

était également l e  di recteur  des services économiques du Consei l général. 

Edité à 1 500 exe m p la i res ,  prése nté lo rs de réunions  aux mai res, c hefs 

entre p ri ses,  a rc h itectes, u rban istes et concepte urs, il a été ensuite 

diffusé  à l'e n se m b le des a cte u rs con cernés sur le territo i re. 

Transmis à plus de 50 entreprises, et diffusé auprès des 367 communes, 

30 cantons et 1 5  E PCI,  a i nsi  qu'a u p rès de l'ensem b le des c h a m bres 

consu la i re s  d u  départe me nt, le gu ide  a été épuisé a u  bout d'un a n  et 

demi . I l  a fait l'o bjet d'u n e  fo rte demande des co llectivités. Un certa in  

scepti ci s m e  s u b si ste cependant q u a nt à une rée lle uti li sation dans  les 

rég le m e ntati o n s  des POS.  Ce qui fait d i re a ux porte urs du proj et que  

l'e n se m b le des desti natai res a favora b lement accuei lli ce gu ide  réside 

essentie lle ment dans  le fait  qu'i l  a bien été diffusé et qu'i l s'est tro uvé 

très ra pidement é p u i s é .  En effet, a u c u n e  évaluation  des uti li sations  

et a cti o n s  c o n crètes n'a été  réa li sée.  Cependa nt, i l  est  à noter que  la 

q u a lité arch itectura le des proj ets des g rands  g rou pes i nte rnati o n a ux 

candidats à l'i m p la ntati o n  U a  po nais  - So ny, Ri coh . . .  - , a lle m a n d s  -

P P E, Flowte c - , danois - Jacob  H o lms  - ,  ou am éri cai ns - I nterpolymer, 

Fos s ) ,  reflète u n e  pré o c c u pati o n  g é n é ra le d'i ntégration  paysagère à 

laq u e lle le g uide n'est pe ut-être pas étra n ger. 

A ce constat, i l  fa ut aj o uter u n  d éficit d'association  et d'a ppro

priati o n  fla g ra nt des p a rte n a i res  et a cte urs : l es  co lle ctivités, les 

e ntre p ri ses ou le urs re p rése nta nts n 'ont ja mais  été associés à quelque  

niveau  q u e  ce so it  a u  p roj et. Le  CAU E dép lore également ce  manque  

d'associati o n .  Cette a b s e n ce de légiti mité de l'o uti l est  à ra pprocher  

d'u ne  a m bi g uïté de fo n d  d u  g uide li ée  à son double caractère : à la 

fois  i n citatif au reg a rd de s o n  titre et de son  conte n u  et d i rectif quant 

à s o n  mode opératoi re. L'a bsence d'accom pagnement, le m a n que de 

concertati o n ,  d'associati o n  et d'a p p ro p riati o n ,  le déficit de portage 

i nterne, un ti ra ge tro p fai b le, une d iffusion non  maîtri sée, la fai b lesse 

de l'ambition dans les résultats attendus o nt contribué aux faibles résultats 

de l'opérati o n .  Auj o u rd'hui ,  aucune mise à jour  du guide n'est envisagée 

et les porteu rs du projet l'o nt déjà  presque oublié,  néan moins l'opération 

partait d 'une  b o n n e  idée  (se  préo ccuper  d'arch itectu re industrielle ) . 
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11.2 - L'ANALYSE APPROFO N DIE  DES OPÉRATIONS : 
IDENTIFICATION D ES FACTEU RS DE  RÉUSSITE 
ET DE BLOCAGE, MISE EN PERSPECTIVE 

C'est principalement en tant qu"'offreuses de services" ou que 

"développeuses et aménageuses" que les collectivités de l 'échantillon 
étudié ont mis en place des partenariats .  Lorsque la collectivité est 
"offreuse de services", i l s 'agit soit de modifier, réaménager ou mettre 
en conformité avec la réglementation un service existant de fait, par 

analogie ou extension des services aux habitants (notamment, collecte 
des déchets à St-Egrève ou Faulquemont, des eaux usées à Nancy) , 
soit de créer un nouveau service (conseil à Mulhouse, Faulquemont, 
Grand-Couronne ; fourniture d 'énergie pour le Val de Loire) . 
Lorsqu'elle agit en tant que "développeuse et aménageuse" c'est 
surtout sur les zones d'activités et principalement pour les thématiques 
relatives à l 'aspect extérieur et au paysage . Malgré les marges de 
manœuvre existantes, le rôle de "perceptrice" de la collectivité n'est 
jamais seul à l 'origine d 'un partenariat, même s'il intervient notam
ment pour les déchets et l 'assainissement. 

Motivations des acteu rs et émergence des partenariats 
Parmi les exemples étudiés, jamais la question environnementale 

en tant que telle, sans lien avec les perspectives de développement 
économique, ou le respect d'obligations réglementaires, n'a fait l 'objet 
d 'un partenariat. Au sein de la collectivité, ce sont effectivement 
souvent les services ou structures en charge du développement 
économique qui sont à l 'origine des projets (Service de développement 
économique de la ville de Saint-Egrève , CASE à Faulquemont, 
ADEPRO à St-Jean-de-Braye) , et plus rarement ceux en charge de 
l 'environnement (MIRE à Mulhouse) . Cela explique aussi la rareté 
des partenariats collectivités 1 entreprises dans le cadre de démarches 
de type chartes d'environnement, qui sont toujours portées par les 

"acteurs environnement" au sein de la collectivité. 
Les collectivités et les entreprises qu'elles accueillent sur leur 

territoire ont en commun un objectif de développement économique. 
C'est autour de cette volonté partagée, qui, suivant les cas, s 'exprime 
en termes de maintien, de confortement, de développement de 
l'activité économique, que des questions environnementales émergent 

parfois localement, en tant que frein (nuisances ou pollutions agressant 
les riverains , les milienx et les paysages) ou opportunité (ressource 
ou filière "écologiquement plus favorable" valorisable) . 

L'obligation pour les entreprises et les collectivités de respecter 

des obligations réglementaires qui les concernent conjointement 
(gestion des DIB, évacuation et traitement des eaux usées) peut aussi 
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conduire les collectivités à développer des démarches préparatoires . 

On distingue trois grands types de situations suivant que le projet 
s 'inscrit ou non dans le cadre d 'une obligation réglementaire dont 
la prise en compte aurait obligé à agir. 

- obligation réglementaire partagée par la collectivité et les entreprises : 
Grand-Nancy (rejets aqueux), St-Egrève (DIB) , Faulquemont (DIB), 
Mulhouse (eaux pluvia les) 
- obligation réglementaire pour l 'entreprise : Grand-Couronne et 

MIRE (Installations Classées) 
- pas d'obligations réglementaires : Val de Loire (énergie bois), St 
Jean-de-Braye (paysage) , Haut-Rhin (paysage) , Mulhouse (sensibi
lisation, et gestion relations collectivité/riverains/entreprises) , 
Faulquemont (management environnemental), GALCOB (manage
ment environnemental) , 

Nature et compétence de la collectivité à l'i nitiative du projet 
Malgré l ' affirmation croissante de l ' environnement dans les 

compétences des établissements publics de coopération intercom
munale ,  la nature de la collectivité (commune ou structure de 
coopération intercommunale) n 'apparaît pas comme un facteur 
déterminant de l 'émergence et de la réussite des projets ; c'est plus 
sa proximité avec les préoccupations des entreprises et sa volonté 
d 'agir qui sont déterminantes. Le champ du partenariat doit bien 
sûr se situer dans le cadre des compétences dont la collectivité est 
dotée, mais cela semble rarement limitant. Ainsi par exemple, à St

Egrève, c'est un SIVOM qui gère les déchets mais c'est la commune 
qui prend en main la question des DIB sur la zone d'activités via, 
au démarrage, son service économique ; à Bressuire, c'est la commune 
qui gère la zone d 'activités mais c'est le syndicat mixte du Val de 

Loire qui monte le projet via sa compétence déchets. 
En revanche la nature de la collectivité peut devenir un facteur 

limitant pour le développement ou l 'extension du projet : par exemple 
à Mulhouse, la MIRE rattachée à la ville ne peut intervenir sur le 

reste de l 'agglomération alors que des possibilités de partenariat avec 
d'autres entreprises existent et que les concrétiser est clairement un 
objectif. Les échecs relatifs pour le Haut-Rhin ou le GALCOB,  sans 
être imputables strictement à la nature de la collectivité, sont peut
être pour partie liés à "l 'éloignement" de la structure vis à vis des 
entreprises, à l 'absence de relais plus proches, ajouté à la difficulté, 
évoquée plus haut, à mobiliser des entreprises localisées de façon 
diffuse sur un vaste territoire. 
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Les regroupements d'entreprises 
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Le recul manque pour apprécier le développement encore faible 
des partenariats entreprises 1 collectivités dans le cadre des pays et 
agglomérations, ou des démarches de type agenda 2 1  local. Si par 
définition la problématique "territoire 1 développement économique 

1 environnement" devrait être fortement présente dans les projets 
d'agglomération et chartes de pays, ces démarches devront faire face 
à l'éloignement des entreprises évoquées ci-dessus et aux réticences 
des entreprises à s 'engager dans une démarche globale de longue 

haleine, sans nécessairement de résultats immédiats visibles. 

Implication des acteurs du projet et de leurs 
partenaires éventuels 

La légitimité et le positionnement des porteurs du projet dans la 
collectivité d'une part, dans les entreprises d'autre part, est un critère 
essentiel, comme d'ailleurs le niveau d'adhésion au projet dans chacune 
des structures concernées (surface et niveau de portage) , ainsi que 
le temps que chacun y consacre . De plus, les cultures des entreprises 
et des collectivités étant éloignées, la présence et l ' implication 
d'interfaces ou de fédérateurs apportant légitimité, langage commun, 
et jouant un rôle de relais vis-à-vis de l 'ensemble des entreprises, 
est essentielle. Il peut s 'agir de structures techniques d 'accompa
gnement comme les Chambres Consulaires (CCI et CM), mais surtout 
des associations, clubs ou groupements d'entreprises préexistants 
(EEIC à Faulquemont, GEZI à Saint-Jean-de-Braye) ou créés à cet 
effet (club des entreprises du Poher pour le Centre Ouest Bretagne, 
GIE à St-Egrève) ; voire des structures créées spécifiquement par 
les collectivités pour jouer ce rôle d 'interface (MIRE à Mulhouse, 
CASE et Maison de l 'environnement à Faulquemont) . 

Les regroupements d'entreprises jouent un rôle très important 
dans la mobilisation et l 'adhésion au projet des enu·eprises concernées. 
Toutefois les petites structures, comme par exemple le GEZI, ne 
sont pas toujours dotés de moyens humains spécifiques, ce qui peut 
constituer un facteur limitant leur implication . Paradoxalement, au 
sein de l'échantillon, les gestionnaires de zones d'activités ne sont 
pas apparus comme fortement impliqués ,  sauf lorsque c 'est  la 
collectivité qui porte le projet qui est aussi le gestionnaire (Faulque
mont, Saint-Jean-de-Braye aujourd'hui) ; dans ce cas, le fait de gérer 
la zone donne à la collectivité une plus grande légitimité et une plus 
grande facilité pour y intervenir. 

Contenu et moyens des projets de partenariat 
Quel que soit le cadre initial de l 'intervention de la collectivité 

(collectivité "développeuse et aménageuse", "offreuse de service" . . .  ), 
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le partenariat se traduit, pour l 'ensemble des cas étudiés, par des 
apports de la collectivité aux entreprises, prises individuellement ou 

collectivement (sauf pour partie à Faulquemont, où un retour 
d 'expérience des entreprises vers la collectivité est attendu pour la 
certification des services de gestion de la zone d'activités). Ces apports 
sont essentiellement offerts, sauf pour les actions de la MIRE, et à 

Faulquemont où l 'intervention de la collectivité (ou d'un prestataire 
mandaté par elle) fait l 'objet d 'une prise en charge partielle par les 
entreprises ; ils concernent un ou plusieurs des modes d 'actions 
suivants : études générales (GALCOB), conseil et/ou accompagne

ment, individualisé (MIRE, Faulquemont, Grand Nancy) ou non 
(Haut Rhin) , réalisation d ' équipements communs collectivité/ 
entreprises (SM Val de Loire, MIRE), organisation d'actions de 

communication, de rencontres et d'échanges (MIRE, Grand-Couron
ne et GALCOB) . . . . . 

Au sein de l 'échantillon étudié, mais aussi de la trentaine d'opéra

tions identifiée en phase 1 ,  on peut identifier deux catégories de thèmes 
environnementaux qui intéressent conjointement collectivités et 
entreprises et font l 'objet des partenariats : d'une part, les thèmes 
"visibles" ou générant des impacts directs sur le voisinage (paysage, 
odeurs, pollutions) ; d 'autre part, les thèmes les plus coûteux, les 
plus réglementairement encadrés et qui font pour certains l 'objet 
de "compétences partagées" par la collectivité et les entreprises (DIB, 
rejets de pollutions, gestion des risques) . Lorsque le projet vise pour 
tout ou partie le respect d 'obligations réglementaires, l 'implication 
de la collectivité (généralement au delà du seul respect de ses propres 
obligations) contribue à alléger pour les entreprises les efforts et 
moyens à développer (par rapport à une situation où elles auraient 
fait face seule à leurs obligations) . 

Des approches plus globales se développent également, soit au 
niveau de zones d'activités (Faulquemont, mais aussi Plaine de l 'Ain, 

Landacres . . .  ), soit par la mise en place de structures d'assistance 
ou de conseil aux entreprises (MIRE, Maison de l 'environnement 

de Faulquemont, mais aussi de Chalon-sur-Saône, Angers) . 

Les moyens développés pour faire fonctionner le dispositif sont 
le plus souvent des dispositions en termes d'organisation, et les moyens 
humains associés sont plus ou moins formalisées selon les cas. Ils le 
sont majoritairement en appui sur les structures existantes : 
- services de la collectivité (Grand-Nancy, Grand-Couronne) , 
- structures préexistantes au sein de la collectivité pour jouer le rôle 
d'interface collectivité 1 entreprises mais pas spécifiquement sur les 
questions d 'environnement (CASE à Faulquemont, GALCOB pour 
le Centre Ouest Bretagne, ADEPRO à St-Jean-de-Braye) , 
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- regroupements préexistants d'entreprises (GEZI à St-Jean-de-Braye, 
association EEIC à Faulquemont) . 
- Plus rarement, des structures spécifiques sont créées,  par la 

collectivité (MIRE à Mulhouse), ou en partenariat par les entreprises 
et la collectivités (Maison de l 'environnement à Faulquemont, GIE 
à St-Egrève) . 

Ce n'est pas la nature de l 'organisation mise en place, mais plutôt 
les moyens humains qui permettent son fonctionnement, qui appa

raissent comme un facteur clef du bon fonctionnement du dispositif. 
Sensibiliser, inciter, convaincre les entreprises, sont des tâches qui 
demandent beaucoup de temps pour les collectivités .  D 'autre part, 
c'est plus la qualité et la bonne adaptation de la démarche au contexte, 
son portage et l ' implication des acteurs, que son financement qui 
comptent. Les moyens financiers disponibles pour la réalisation 
d'investissements spécifiques n'ont jamais été cités comme un facteur 
limitant par les porteurs de projets ,  au contraire de l'implication et 
de la conviction des acteurs ou de la difficulté à mettre en place les 
dispositifs de gestion et de suivi nécessaires .  

Territoi re et cibles des projets de partenariat 
Les projets les  plus aboutis concernent en majorité des zones 

d'activités (sauf Nancy et Mulhouse où les entreprises concernées 
sont diffuses dans le tissu urbain) . Ce sont aussi les projets de 
partenariat les plus nombreux, non seulement au sein de l'échantillon 
étudié mais aussi plus largement (cf. la trentaine d 'opérations 
identifiées en phase 1). Plusieurs facteurs rendent en effet l'inter
vention à l'échelle d 'une zone d'activités plus facile à monter et plus 
particulièrement pertinente : 
- c'est la bonne échelle pour les projets d 'organisation collective 
nécessitant une proximité géographique des entreprises (DIB, réseaux 
de chaleur) ; 
- la collectivité a généralement une meilleure connaissance des 
entreprises et est plus légitime pour intervenir (surtout lorsqu'elle 

a été à l 'origine de la création de la zone,  voire qu'elle en est 
gestionnaire) ; 
- les entreprises se connaissent au préalable ,  voire ont déjà mis en 
place des structures d'échanges de type associative, pouvant jouer 
un rôle moteur et de relais essentiel ; l 'effet d 'entraînement y est de 
ce fait plus fort. Il n'est toutefois pas toujours facile de lever les 
réticences des entreprises à travailler ensemble, surtout lorsqu'il s'agit 
de sujets nouveaux pour elles ; 
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- la juxtaposition d 'un grand nombre d'entreprises sur un même 

territoire est à l 'origine du renforcement de certaines problématiques 
qui sont donc plus visibles : paysage, propreté, déchets . . .  
- la possibilité éventuelle de s 'appuyer sur un gestionnaire de zone 

(mais nous n'avons pas trouvé ce cas de figure dans l 'échantillon 
étudié, sauf pour Faulquemont ) 

Des partenariats réussis ont pourtant été mis en place avec des 
entreprises diffuses sur un territoire ; le plus souvent il ne s'agit pas 
d 'opérations collectives à proprement parler, mais de relations 
individualisées entre la collectivité et chacune des entreprises ; c'est 

notamment le cas du Grand Nancy qui a su ainsi mobiliser un très 
grand nombre d'entreprises ou de la MIRE à Mulhouse pour quelques 
entreprises ciblées au préalable. Mobiliser collectivement des entreprises 
diffuses sur un vaste territoire, ne se connaissant pas et n'étant pas à 

priori confrontées à une difficulté commune, reste beaucoup plus 
difficile si l'on veut dépasser le stade de l'information ou la sensi
bilisation, sauf lorsqu'il s 'agit de les aider à répondre à certaines 
obligations réglementaires (loi sur l 'eau, droit de l'urbanisme . . .  ) .  

La taille des entreprises plus que leur domaine d'activité influe 
sur la capacité des collectivités à les approcher et à les amener à 
s 'engager dans les démarches qu'elles proposent. Les trop grandes 
n'attendent pas d'aide des collectivités pour leur gestion de l 'envi
ronnement en interne, mais uniquement parfois pour la gestion de 
l 'interface avec les riverains, ou la pratique publique (foncier ; POS) . 
Les trop petites, a fortiori lorsqu'elles sont diffuses sur le territoire, 
ont le double handicap d'être peu visibles pour la collectivité (et patfois 

assimilées des particuliers) , et peu sensibles aux questions d'en
vironnement. 

Résultats obtenus et perspectives de développement 
Tous les projets n'étant pas aboutis, il n'est pas possible aujourd'hui 

d 'en apprécier l 'ensemble des résultats . Néanmoins une majorité 
des projets étudiés peuvent afficher des résultats (ou des perspectives 
de résultats) positifs en termes d 'amélioration de la gestion de 

l 'environnement, voire de l 'état de l 'environnement ; à des degrés 
divers, généralement lié à l'ambition initiale du projet. Certains projets 
conduisent de plus à une économie sur les coûts de gestion de 
l 'environnement pour les entreprises et/ou la collectivité (Faulque
mont/DIB, Val de Loire, vraisemblablement St-Egrève pour une 
partie des entreprises) . Partout où cela était un objectif pour la 
collectivité, le projet a conduit à améliorer ou instaurer des relations 

pérennes avec les entreprises, voire à apaiser des relations conflictuelles 
avec les riverains (Mulhouse, Grand-Couronne) . Enfin, les résultats 
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attendus en terme d'attractivité et de dynamique économique sont 

difficiles à apprécier, notamment car ils ne sont pas forcément visibles 
à court terme et qu'ils font intervenir de nombreux autres facteurs. 

Il apparaît cependant que les projets les plus réussis (Val de Loire, 
St-Egrève, CUGN, Faulquemont, St-Jean-de-Braye), correspondent 
à des situations où le projet permet aux entreprises de répondre à 
leurs obligations réglementaires et/ou desquels elles retirent des 
bénéfices environnementaux et/ou financiers immédiats. 

Valérie Martin 
Ademe 
valerie .martin@ademe.fr 
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